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1. Introduction 

1.1. Contexte 

La jonction de Rolle a fait l’objet de plusieurs études de réaménagement en lien avec 
le déplacement du site de production de la société Schenk SA et de la valorisation 
de ses terrains à proximité de la gare CFF de Rolle. 

Basées sur des prévisions de trafic à l’horizon 2030, ces études ont conclu au besoin 
de redresser la bretelle d’entrée en direction de Lausanne et d’aménager les deux 
carrefours existants à priorité avec deux giratoires en forme de gouttes d’eau. Elles 
ont également permis d’assurer à la fois la cohérence avec le projet Schenk au Sud 
(correction de la route de la Vallée) et de tenir compte des adaptations nécessaires 
sur le giratoire de Germagny au nord (création de by-pass et adjonction d’une 
gestion par feux). 

En 2015, une première demande d’autorisation de construire a été réalisée, 
conjointement avec le projet Schenk. 

Entretemps, les directives OFROU ont évolué et l’horizon temporel de planification a 
été systématiquement porté à 2040 sur les projets en cours. Les aménagements 
retenus pour le réaménagement de la jonction autoroutière de Rolle, lesquels 
garantissaient des capacités et niveaux de service admissibles à l’horizon 2030, 
doivent donc être vérifiés au nouvel horizon de planification porté à 2040.  

1.2. Objectifs de l’étude 

L’objectif de la présente étude est de compléter les analyses à l’horizon 2030 qui 
avaient été réalisées par le bureau RGR1, reprises dans le projet définitif (AP) établi 
par le bureau Monod Piguet + associés en 20152 : 

■ en élaborant les plans de charges de la jonction à l’horizon 2040 (HPM et HPS) 
en se basant sur les valeurs des différentes études à disposition, notamment 
celles du projet VCN (élargissement de l’autoroute N01 à 2x3 voies entre 
Vengeron-Coppet-Nyon) ; 

■ en déterminant sur cette base les capacités, niveaux de service et longueurs de 
file d’attente pour chacune des branches et insertions du système (giratoire 
« Germagny », « Jonction-Nord » et « Jonction-Sud ») ; 

■ en complétant ces résultats par d’éventuelles recommandations pour garantir la 
fluidité de la jonction, principalement au niveau des bretelles de sorties de la N01 
et du pont de la route de la Vallée. 

Le plan de situation de l’aménagement retenu est illustré dans la Figure 1 ci-après, 
avec la localisation des trois carrefours giratoires du secteur (le quatrième, plus au 
Sud, ne faisant pas partie du périmètre d’étude, et n’étant dans tous les cas pas le 
point critique du système). A noter que les recommandations et conclusions du 
bureau RGR préconisaient la mise en place d’un by-pass sur le giratoire 
« Germagny », depuis la route de l’Etraz vers la route de la Vallée, opportune mais 
non retenue. 

                                                           

1  (A1 Jonction Autoroutière de Rolle, évaluation de la pérennité des mesures à court, 
moyen et long terme, RGR, mai 2015) 

2  (Modification de la jonction de Rolle(13), projet définitif (AP), g. Rapport technique, y c. 
les mesures d’accompagnement, Monod Piguet + associés, octobre 2015) 
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Figure 1 – Plan de situation de la variante d'aménagement retenue 
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2. Plans de charges 

Dans un premier temps, il convient d’établir les plans de charges à l’horizon 2040 qui 
serviront de base pour les différents calculs de capacités. Plusieurs études sont 
disponibles pour le secteur de la jonction de Rolle, notamment : 

■ les études liées au projet VCN3 (élargissement de l’autoroute N01 à 2x3 voies 
entre Vengeron-Coppet-Nyon, encore en cours actuellement. Pour le besoin de 
la planification des dosages de rampe, les projections de trafic ont été portées 
jusqu’à la jonction de Rolle) ; 

■ l’analyse des jonctions autoroutières de Rolle et Gland établie dans un contexte 
de priorisation des transports publics, en intégrant les évolutions 
sociodémographiques, les projets connexes et les possibilités de 
réaménagement de la jonction4 ; 

■ l’étude « Chapeau » du bureau Transitec5 qui détermine les charges de trafic de 
référence pour le ruban autoroutier de la N01 entre Rolle et la douane de 
Bardonnex à différents horizons jusqu’en 2040. 

2.1. Plans de charges à l’horizon 2030 

Dans les études qui ont servi à l’élaboration du dossier de projet définitif (AP) du 
réaménagement de la jonction de Rolle, les plans de charges de référence à 
l’horizon 2030 pour les vérifications fonctionnelles des différents carrefours 
proviennent de l’étude sur la priorisation des transports publics4, réalisée en 2013. 
Depuis, la situation ainsi que les hypothèses ont légèrement changé, en grande 
partie en raison des évolutions de méthodologie du projet VCN et des changements 
liés à certains projets (par exemple l’abandon du projet de route de contournement 
RODEO II).  

Les études du projet VCN étant toujours en cours, il n’existe pas encore à ce jour de 
plan de charges de référence à disposition pour la jonction de Rolle, à l’horizon 2030 
et 2040. Cependant, une rapide comparaison avec les valeurs de travail disponibles 
démontre que les variations par rapport aux charges établies en 2013 sont minimes, 
de l’ordre de 5 à 10% au maximum selon les branches. 

Sur cette base, les charges de trafic élaborées dans le cadre des précédentes 
études sont considérées comme représentatives de la situation à l’horizon 2030, et 
reprises telles quelles. Elles intègrent les différents projets de développement et 
d’infrastructures ainsi que les développements urbanistiques prévus pour d’ici 2030 
(Schenk – gare nord, Les Vignes, Sous-Bellefontaine, etc.). L’abandon du projet 
RODEO II a essentiellement un impact sur les charges de trafic journalières. Dans 
l’optique de l’analyse en heure de pointe, la surcharge induite par l’absence de la 
nouvelle route de contournement est compensée par la non-réalisation de projets 
d’urbanisation associés, dont les comportements fortement pendulaires auraient 
générés un trafic supplémentaire en heures de pointe vers l’autoroute.  

Les charges de référence à l’horizon 2030 pour l’heure de pointe du matin et l’heure 
de pointe du soir sont illustrées dans les Figure 2 et Figure 3 en page suivante. Elles 
seront utilisées par la suite pour définir les capacités et niveaux de service des 
différents carrefours de la jonction. 

                                                           
3  (Etudes actuellement en cours par le bureau Citec, cohérentes avec l’étude « Chapeau ») 

4  (Jonction autoroutières de Rolle et Gland, Mesures en faveur des transports publics, 
bureau Citec en collaboration avec le bureau Transitec, septembre 2013) 

5  (Tronçon Rolle-Bardonnex – Charges de trafic, Notice technique, Transitec, février 2017) 
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Figure 2 – Plan de charges HPM 2030 - valeurs de référence  

 

Figure 3 – Plan de charges HPS 2030 - valeurs de référence 
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2.2. Plans de charges à l’horizon 2040 

A l’horizon 2040, deux scénarios distincts peuvent être formulés, avec une incidence 
majeure sur l’évolution des charges : la prolongation ou non de l’élargissement de la 
N01 entre Genève et Lausanne à 2x3 voies. Dans les projections de trafic établies, 
l’autoroute dans sa configuration actuelle au niveau de la jonction de Rolle, à savoir 
2 voies par sens, atteindra sa limite de capacité à l’horizon 2030, soit 4'200 uv/h 
(cette valeur est plus élevée que celle admissible par la norme VSS, mais découle 
d’observations spécifiques à ce tronçon, dont les conditions particulières rendent 
possibles une utilisation des voies plus importantes que normalement admissible). 
Le fait de maintenir la configuration actuelle avec 2 voies par sens implique que le 
trafic sur les bretelles ne pourra pas augmenter entre 2030 et 2040, car le ruban 
autoroutier sera à saturation et ne pourra accueillir aucune nouvelle charge de 
demande. 

A ce jour, les éventuels projets d’élargissement de l’autoroute au droit de la jonction 
de Rolle n’ont encore jamais été confirmés. L’hypothèse du maintien de la situation à 
2x2 voies est donc prise comme base pour l’élaboration des charges à l’horizon 
2040. Par ailleurs, tous les projets de développement ou d’infrastructure sont 
actuellement agendés pour aboutir d’ici à 2030. Passé cet horizon, aucun 
développement ni urbanisation d’importance n’est prévu. Sur cette base, trois 
hypothèses d’évolution du trafic ont été formulées : 

■ Pour le ruban autoroutier, les bretelles d’entrée et de sortie à la N01 ainsi que 
tous les mouvements directs correspondants, aucune augmentation des charges 
en heure de pointe n’est prise en considération, en raison de la saturation sur 
autoroute (4’200uv/h). L’évolution est donc de 0%/an. 

■ Pour les mouvements provenant de l’extérieur du système et en direction de la 
jonction, une évolution modérée est prise en compte, sachant qu’une partie 
seulement du trafic traverse la jonction sans lien direct avec le réseau 
autoroutier. Dans ces cas, l’évolution a été fixée à 0.5%/an, soit une faible 
augmentation en raison de l’absence de projet d’envergure entre 2030 et 2040. 

■ Pour l’axe de la route de l’Etraz, il s’agit d’un axe cantonal possédant encore une 
certaine réserve de capacité, et offrant un itinéraire bis en cas de saturation sur 
les autres axes. Le trafic transitant sur la route de l’Etraz suivra donc une 
tendance différente de celle de la jonction, avec une évolution estimée à 
1.5%/an, valeur de référence pour les axes cantonaux du canton de Vaud. 

A l’inverse des études VCN et « Chapeau », les charges de référence utilisées pour 
le dimensionnement de l’aménagement retenue à l’horizon 2040 sont des charges 
d’offre et non de demande, prenant en compte le fait que l’aménagement réalisé 
n’inclut aucun élargissement de l’autoroute. 

Dans le cadre des études VCN, l’évolution du trafic de la jonction entre 2030 et 2040 
était évaluée à environ 8%, soit une moyenne de 0.8%/an. Les valeurs obtenues par 
le biais de la méthodologie ci-dessus aboutissent également à une évolution globale 
des charges de près de 8%, en excluant les charges directement liées. La distinction 
des différents cas d’évolution permet cependant une approche plus fine des 
comportements attendus pour le trafic après l’horizon 2030. 

Les charges de référence à l’horizon 2040 pour l’heure de pointe du matin et l’heure 
de pointe du soir sont illustrées dans les Figure 4 et Figure 5 en page suivante, avec 
les indications mouvement par mouvement du différentiel avec l’état de référence 
2030. Elles seront utilisées par la suite pour définir les capacités et niveaux de 
service des différents carrefours de la jonction. 
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Figure 4 – Plan de charges HPM 2040 - valeurs de référence et différentiel par rapport à 2030 

 

Figure 5 – Plan de charges HPS 2040 - valeurs de référence et différentiel par rapport à 2030 
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3. Analyse de capacités et niveaux de service 

3.1. Méthodologie 

Par cohérence avec l’étude RGR à l’horizon 2030, toutes les hypothèses disponibles 
ont été reprises à l’identique, afin de proposer une analyse aussi proche que 
possible de celle qui avait été réalisée dans la précédente étude. 

Carrefours giratoires 

Les capacités, niveaux de service et files d’attente ont été calculés par le biais du 
logiciel Kreisel et de la méthode « Switzerland EPFL 1992 ». 

En ce qui concerne les géométries des différents giratoires considérées, les valeurs 
sont spécifiées dans le tableau ci-dessous. Toutes les entrées et sorties ainsi que les 
anneaux sont composés d’une seule voie. 

Tableau 1 – Géométries considérées pour les carrefours giratoires 

Giratoire 
Diamètre 
extérieur 

Branche 
Ouest 

Branche 
Sud 

Branche 
Est 

Branche 
Nord 

« Germagny » 28m 11m 12m 13m 8m 

« Jct-Nord » 32m 20m* 40m** 20m* 12m 

« Jct-Sud » 32m 20m* 12m 20m* 40m** 

* distance avec la branche précédente                                     ** représente l’effet du giratoire goutte 

Pour des raisons de géométrie, le by-pass existant sur le débouché de la route de 
Germagny n’est pas pris en considération dans les simulations. Il n’est pas 
suffisamment dissocié de la branche principale pour justifier une réduction du trafic 
gênant. 

Au niveau des files d’attente, ce sont les maximales (L-99%) qui ont été retenues et 
affichées en raison de la localisation du périmètre d’étude, situé sur une jonction 
autoroutière. 

By-pass et insertions 

Pour le cas particulier des by-pass, deux valeurs distinctes ont été calculées et 
confrontées, la plus défavorable étant retenue comme capacité affichée : 

■ La capacité du by-pass en tant que voie de circulation, issue de simulations 
Kreisel. Il s’agit d’une simple proportion de l’utilisation du by-pass en fonction des 
charges de trafic, 1'400 uv/h étant la valeur maximale admissible. Cette valeur 
est communément représentative en cas d’absence d’insertion à perte de priorité 
en fin de by-pass, ou d’insertion dans une voie faiblement utilisée. 

■ La capacité de l’insertion en fin de by-pass, calculée sur la base de la norme 
VSS 640 022 et/ou de la méthode du créneau critique (EPFL). C’est la valeur 
déterminante pour de nombreux cas dans le cadre de cette étude. Les longueurs 
de file d’attente sont également déterminées, et additionnées à celles de la 
branche principale du giratoire si elles sont supérieures à la longueur de 
stockage du by-pass (aucun cas ne nécessite une étude plus détaillée des 
interactions en cas de remontée de file au-delà du début de la présélection du 
by-pass). 
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Pour les estimations de la capacité utilisée basées sur la méthode du créneau 
critique, la Figure 6 ci-dessous montre l’abaque permettant de mettre en relation le 
trafic gênant (issu de l’analyse des plans de charges) avec la capacité théorique de 
l’insertion. Dans le présent cas, le créneau critique a été fixé à 5 secondes, ce qui 
représente une insertion dans une voie sans voie de rabattement, en localité (les 
faibles vitesses pratiquées ainsi que la configuration du périmètre indiquent que la 
situation se rapproche de ce cas de figure). 

 

Figure 6 – Abaque pour la détermination de la capacité d'une insertion via créneau critique 

Régulation du giratoire « Germagny » 

Pour favoriser l’insertion des bus (lignes 721 et 840), il est prévu et recommandé de 
réguler le giratoire « Germagny », afin de stopper la sortie de la route de la Vallée. 
Ce dispositif a un impact limité sur la capacité et les files d’attente de cette branche 
du giratoire, en raison du faible nombre de bus par heure (3 actuellement, et 6 pour 
un scénario « défavorable » à l’horizon 2040). Il a cependant été estimé comme suit : 

■ Lors de la mise au rouge de la branche (estimée à 30 secondes), la file d’attente 

s’allonge selon la formule :  𝑣éℎ𝑖𝑐𝑢𝑙𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑝𝑝𝑙. =  
𝑑é𝑏𝑖𝑡 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑛𝑡 (

𝑢𝑣

ℎ
)

3′600[𝑠]
∗ 30 

■ Pour la capacité du trafic, l’entier du trafic est considéré comme devant franchir le 
giratoire dans le temps vert restant (soit 57 minutes), ce qui représente une 
augmentation des charges d’environ 5%. 

3.2. Analyse de capacités à l’horizon 2030 

Pour permettre une comparaison représentative des capacités entre l’horizon 2030 
et 2040, toutes les capacités, niveaux de service et files d’attente ont été recalculées 
sur la base des hypothèses ci-dessus. Etant donné que les charges 2040 sont 
systématiquement égales voire supérieurs à 2030, l’analyse à l’horizon 2040 seule 
est déterminante pour garantir la pérennité des aménagements prévus. 

Pour information, les Figure 7 et Figure 8 illustrent les résultats de ces calculs à 
l’horizon 2030. Aucun dépassement de capacité n’est à relever, et le seul point 
d’attention réside dans la branche ouest de la route de l’Etraz, proche de la 
saturation (ce point avait déjà fait l’objet d’une étude approfondie avec la proposition 
de mise en place d’un by-pass). 
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Figure 7 – Capacités, niveaux de service et files d'attente pour HPM à l'horizon 2030 
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Figure 8 – Capacités, niveaux de service et files d'attente pour HPS à l'horizon 2030 
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3.3. Analyse de capacités à l’horizon 2040 

Globalement, l’évolution des charges entre 2030 et 2040 représente une perte de 
capacité d’environ 5 voire 10% sur l’ensemble des branches considérées, à 
l’exception des voies proches de la saturation, dont les effets de bord peuvent 
amener à une croissance exponentielle des files d’attente. 

Giratoire « Germagny » 

Sur l’ensemble du périmètre, ce giratoire est le seul pour lequel l’une des branches 
atteint la saturation à l’horizon 2040. Il s’agit de la branche ouest de la route de 
l’Etraz, déjà à la limite de saturation en 2030. Pour rappel, une proposition de by-
pass en direction de la route de la Vallée avait été étudiée, mais non retenue. Les 
files d’attente affichées sont donc importantes, mais ne mettent pas en péril le 
fonctionnement globale du système (par ailleurs, la place de stockage est suffisante 
pour éviter tout effet « boule de neige »). En revanche, les observations sur le terrain 
ont permis de déceler un effet d’aspiration, car le mouvement à saturation est 
compatible avec le second plus grand mouvement, le tourne-à-gauche depuis la 
route de la Vallée. Les files d’attente réelles sont plus proches de valeurs inférieures 
d’environ 40% à celles simulées. 

Giratoire « Jonction-Nord » 

Pour le giratoire situé au Nord du système de goutte, tous les mouvements sont 
fluides et affichent un niveau de service satisfaisant, avec une légère réserve pour la 
branche Nord de la route de la Vallée. Les charges en ligne droite, relativement 
importantes, perdent la priorité face aux deux mouvements de tourne-à-gauche, 
depuis le Sud de la route de la Vallée et depuis la sortie d’autoroute N01. Les 
niveaux de service et files d’attente affichées (HPM : C / 70m et HPS : D / 110m) 
restent cependant acceptables et à relativiser. La simulation Kreisel ne prend en 
effet pas en compte le comportement global du giratoire, pour lequel l’essentiel du 
trafic (55-60%) transite sur la route de la Vallée. Les véhicules sur la branche la plus 
chargée bénéficient donc d’un effet d’aspiration, favorable à l’écoulement des files 
d’attente. 

Giratoire « Jonction-Sud » 

Le giratoire au Sud de la jonction est le moins chargé du système, et affiche au 
maximum un niveau de service C. Ce constat permet d’appuyer l’efficacité de la 
solution retenue  du giratoire double en forme de goutte, qui garantit la fluidité du 
trafic à l’horizon 2040 

Synthèse 

Le fonctionnement et la fluidité de la jonction autoroutière sont garantis à l’horizon 
2040, que ce soit pour HPM ou pour HPS. Cette dernière est de manière générale 
plus chargée, et peut être considérée comme l’heure de pointe déterminante. Le 
giratoire en double goutte ainsi que les sorties autoroutière ne présentent ni 
saturation, ni risque critique de remontée de file. Un seul dépassement de capacité 
est à déplorer sur la route de l’Etraz, mais dont les conséquences et remontées de 
file vont vers l’extérieur du système. A noter que ces analyses ne tiennent pas 
compte des effets d’hyperpointe. Cependant, les diverses études dans le secteur ont 
démontré qu’elles ne sont pas forcément plus défavorables que l’heure pleine, en 
raison des comportements routiers (le trafic pendulaire est légèrement décalé entre 
l’accès à l’autoroute et la sortie). 
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Figure 9 – Capacités, niveaux de service et files d'attente pour HPM à l'horizon 2040 
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Figure 10 – Capacités, niveaux de service et files d'attente pour HPS à l'horizon 2040 
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4. Conclusion et recommandations 

Le principal constat qui résulte de l’extension de l’analyse de compatibilité à l’horizon 
2040 est que la fonctionnalité première de la jonction, à savoir garantir les accès et 
sorties au réseau national est assurée. L’écoulement des bretelles de sortie est 
parfaitement fluide, avec des files minimes qui permettent d’exclure tout risque  de 
remontées au niveau de l’autoroute. Le système de double giratoire en forme de 
goutte, de part et d’autre du pont de la route de la Vallée affiche également un 
fonctionnement et des niveaux de service largement satisfaisants pour l’horizon 
2040, que ce soit pour l’heure de pointe du matin ou du soir. 

Un seul dépassement de capacité est à prévoir avec l’augmentation des charges et 
se situe au niveau de la route de l’Etraz. Il s’agit d’un point déjà mis en évidence 
dans les précédentes études, et amplifié par l’évolution du trafic à l’horizon 2040. 
Avec plus de 1'000 uv/h en heure de pointe du soir, un simple giratoire à une voie ne 
suffit pas à garantir le bon écoulement du trafic. Il faut cependant relativiser ces 
résultats pour deux raisons. D’une part, les perturbations engendrées par cette 
saturation ont un impact minime. La place à disposition permet d’absorber la file 
d’attente, et les remontées de file ne mettent pas en péril le fonctionnement des 
autres giratoires et mouvements. D’autre part, selon des observations sur place et 
une analyse de sensibilité au niveau statistique, les files réelles n’atteignent pas les 
maximums affichés, en raison du comportement fortement pendulaire des usagers et 
d’un effet d’aspiration lors de la sortie de second mouvement important, le tourne-à-
gauche depuis la route de la Vallée. Les valeurs « réalistes » s’approchent donc plus 
de files d’environ 150m le matin, et 250m le soir. Vu le contexte, l’ajout de voies 
d’entrée ou à l’anneau ne semble pas justifié. Seul l’ajout d’un by-pass apparait 
comme une solution alternative pour assainir ce dépassement de capacité. Pour 
information, les résultats des simulations avec l’ajout d’un by-pass depuis la route de 
l’Etraz vers la route de la Vallée figurent en annexe de la présente notice. 

En ce qui concerne les propositions de régulation du giratoire « Germagny », elles 
ne présentent aucun risque pour la capacité du système. La fréquence de passage 
des bus étant relativement faible (3 par heure actuel depuis l’est de la route de 
l’Etraz vers la route la Vallée), les conséquences de l’arrêt de l’écoulement de la 
route de la Vallée pendant une trentaine de secondes sont très vite absorbées, et la 
file d’attente critique avec régulation se résorbe en quelques minutes à peine. 

Excepté le cas de l’ouest de la route de l’Etraz, les aménagements retenus pour la 
jonction de Rolle peuvent donc être considérés comme parfaitement à même 
d’absorber le trafic à l’horizon 2030. Il faut cependant garder en considération que 
ces analyses se basent sur des charges limitées à l’offre (2x2 voies sur l’autoroute 
au droit de la jonction), et que la demande réelle à l’horizon 2040 est légèrement 
plus importante, de l’ordre de 10%. 
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Figure 11 – Capacités, niveaux de service et files d'attente pour HPM à l'horizon 2040 (variante by-pass Etraz) 
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Figure 12 – Capacités, niveaux de service et files d'attente pour HPS à l'horizon 2040 (variante by-pass Etraz) 
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1. Introduction 

1.1 Objectif de l’étude 

La région Nyon a élaboré un projet d’adaptation de la jonction de Rolle avec pour objectif d’améliorer 
le fonctionnement actuel, d’intégrer les besoins relatifs aux projets de développement autour de la 
jonction et garantir le passage des lignes de bus sans pertes de temps significatives. Le document de 
base décrivant ces mesures est : Jonction autoroutière de Rolle, améliorations à court et moyen 
terme (Citec, juin 2013) 

Le but de cette étude est de contrôler que toutes les variantes ont été analysées et que les solutions 
retenues garantissent un fonctionnement correct de la jonction aux différents horizons. Ce rapport 
présente les hypothèses et les résultats de la définition des charges de trafic pour les horizons 2012, 
2020 et 2030 et le contrôle des mesures à court, moyen et long terme.  

1.2 Présentation des méthodes de calcul de capacités pour un giratoire simple  

Le niveau de service et les remontées du giratoire dépendent du degré d’utilisation qui lui-même 
dépend de la capacité d’entrée. Cette capacité d’entrée peut se calculer grâce à deux méthodes 
différentes  

Guide suisse des giratoires (la méthode 
« Switzerland EPFL 1992 » du logiciel Kreisel) 

Norme VSS 640 024a 

Capacité d’entrée = 1500 - 8/9Qg 
Avec Qg le trafic gênant 

Capacité d’entrée = 1141 - 0.578Qc 
avec Qc le débit de trafic circulant 

 

La principale différence entre les deux méthodes est que la capacité d’entrée du Guide suisse des 

giratoires prend en compte le trafic sortant et le trafic circulant Qg = βQc + αQs alors que la méthode 

de la norme ne prend en compte que le trafic circulant. 

 

𝐷𝑒𝑔𝑟é 𝑑′𝑢𝑡𝑖𝑙𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =
𝐷𝑒𝑏𝑖𝑡 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑓𝑖𝑐 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑛𝑡

𝐶𝑎𝑝𝑎𝑐𝑖𝑡é 𝑑′𝑒𝑛𝑡𝑟é𝑒
 

 
Les longueurs des files d’attente à L95% ou L99% se déterminent graphiquement en fonction du 
degré d’utilisation et de la capacité d’entrée. Le niveau de service quant à lui se détermine en fonction 
de la capacité d’entrée et de la réserve de débit. 
 
La capacité aux points de conflit est la même pour les deux méthodes, ce qui explique la proximité 
des résultats des deux approches. La différence porte sur la capacité d’entrée, le degré d’utilisation 
des branches, le niveau de service et la longueur des files d’attente. 
 
La capacité utilisée des bypass correspond au degré d’utilisation (avec la capacité d’entrée égale à 
1400uv/h). 
 
Les résultats seront présentés sous forme de schémas selon la légende suivante : 

 
 
L’étude Jonction autoroutière de Rolle, améliorations à court et moyen terme de Citec se base sur la 
méthode issue de la norme VSS alors que l’étude RGR utilise la méthode du Guide suisse des 
giratoires. Cette double approche permet de mesurer la sensibilité des giratoires par rapport au trafic 
gênant. 
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2. Diagnostic de l’état actuel  

2.1 Hypothèses de calcul du giratoire de Germagny 

Méthode 

Les capacités sont calculées avec le logiciel Kreisel et la méthode « Switzerland EPFL 1992 » 
(LOS E=90) 

Géométrie 

La géométrie du giratoire de Germagny a été définie par son diamètre extérieur et les 
distances « Sortie-Entrée » de chaque branche. Les entrées, les sorties et l’anneau sont 
composés d’une seule voie. 

Diamètre 
extérieur  

Distance SE 

Rte Etraz (Ouest) 

Distance SE 

Rte Vallée 

Distance SE 

Rte Etraz (Est) 

Distance SE 

Rte Germagny 

28m 11m 12m 13m 8m 

Les angles entre les branches considérés sont des angles droits. Une analyse de sensibilité de 
10° a toutefois été effectuée et montre très peu d’influence. 

Bypass 

Il existe deux bypass dans le giratoire de Germagny, un premier qui relie la route de la Vallée à 
la route de l’Etraz en direction de Lausanne et un qui relie la route de Germagny à la route de 
l’Etraz en direction de Genève. La taille et la configuration des bypass ne permet pas de les 
prendre en compte tel quels dans les calculs de capacité. Le bypass de la route de Germagny 
n’a pas été inclus dans le calcul étant donné la faible charge de trafic sur la route de 
Germagny.  

Pour la route de la Vallée, l’effet du bypass doit être pris en compte car l’insertion des 
véhicules qui tournent à droite est facilitée. On estime à 50% l’effet du bypass (c'est-à-dire que 
50% de la charge de trafic du bypass est considéré comme trafic gênant pour la route de la 
Vallée). 

Pour la route de l’Etraz (Est), le calcul ne prend pas en compte le bypass car les conducteurs 
ralentissent même si les véhicules sont dans le bypass (cf observations). 

2.2 Hypothèses de calcul du carrefour Nord non régulé 

La capacité et le niveau de service d’un carrefour sans feux de circulation se détermine à l’aide de la 
norme VSS 640 022.  
Les débits des courants de circulations sont définis de la manière suivante : 

 

Figure 1 Définition des débits de circulation, VSS 640 022 
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Ici, le tourner à gauche provenant de la route secondaire (q4 ) ne prend pas en compte le tourné à 
gauche provenant de la route principal q9. Contenu de la géométrie du carrefour Nord actuel, ce 
mouvement doit être inclus dans les mouvements gênant (de l’ordre de 50%).  

q4 devient q4 = q2 + 0.5q3 + q8 + q1 +q7 + q12 + q11 + 0.5q9 

Enfin, les capacités présentées ci-après ne découlent pas de la norme directement, elles 
correspondent au degré d’utilisation de la branche. 

2.3 Plan de charge aux heures de pointe 

 
Figure 2 Plan de charge aux heures d’hyperpointe, Citec 2012 
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2.4 Observations 

Des observations et un pointage ont été effectués sur place le mercredi 4 septembre 2013 à l’heure 
de pointe du soir entre 17h et 18h. 

 

Nombre de véhicules TàD  TD TàG DT Total 

      

Rte de l’Etraz (Ouest) 17h05 -17h20 116 43 3 2 164 

Rte de la Vallée 17h20 -17h35 71 4 64 15 154 

Rte de l’Etraz (Est) - - - - - - 

Rte de Germagny - - - - - - 

 

Certains véhicules qui font demi-tour proviennent de la sortie d’autoroute direction Genève. Au niveau 
de la sortie de l’autoroute, le TàG semble un peu délicat avec régulièrement 3 ou 4 véhicules en file 
d’attente. Si on convertit en véhicules par heure : 

 

Nombre de véhicules/heure TàD TD TàG DT Total 

      

Rte de l’Etraz (Ouest) 17h-18h 464 172 12 8 656 

Rte de la Vallée 17h-18h 284 16 256 60 616 

Rte de l’Etraz (Est) - - - - - - 

Rte de Germagny - - - - - - 

 

Ces charges sont plus basses que celles de l’hyperpointe mais les proportions des mouvements sont 
semblables.  

Le trafic sortant du giratoire perturbe respectivement les entrées notamment sur la route de l’Etraz 
(Ouest) et sur la route de la Vallée. 

 

Remontées max Veh m 

Rte de l’Etraz (Ouest) 17h05 -17h20 19 114 

Rte de la Vallée 17h20 -17h35 7 42 

Rte de l’Etraz (Est) - 4 26 

Rte de Germagny - 1 6 

 

La remontée maximale de la route de l’Etraz correspond à un pic qui s’est produit deux fois dans 
l’heure et qui s’est résorbée rapidement. Autrement, les remontées sont de l’ordre de 6 véhicules soit 
une 40

e
 de mètres. De manière générale, les remontées sont moins importantes que dans notre 

analyse à cause de la différence des charges.  
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Les deux bypass sont petits et proches des bretelles d’entrée. Les charges sur la route de Germagny 
sont trop faibles pour apprécier l’effet du bypass. En revanche, pour le bypass de la route de la Vallée 
sur la route de l’Etraz (Est), l’effet sur l’entrée suivante est peu marqué du fait de la visibilité, c'est-à-
dire que les conducteurs ralentissent même si la voiture est sur le bypass. Ces observations 
confirment que le bypass ne peut pas être pris en compte tel quel dans le calcul de capacité utilisée. 

2.5 Evaluation de la capacité 

La distance de stockage disponible entre le giratoire Germagny et la bretelle de l’autoroute est 
d’environ 70m. 

 

Figure 3 Diagnostic état actuel, charges d’hyperpointe,  

A l’heure de pointe du matin, on évalue des remontées de 60 à 90m sur la route de l’Etraz (Ouest), de 
40 à 70m sur la route de l’Etraz (Est) et de 50 à 70m sur la route de la Vallée.  A l’heure de pointe du 
soir, les  remontées de la route de l’Etraz (Ouest) sont également de 60 à 90m. Elles varient de 10 à 
20m sur la route de l’Etraz (Est) et de 40 à 60m sur la route de la Vallée. Les espaces de stockage 
aux entrées du giratoire sont suffisants pour supporter de telles remontées. Toutefois, les remontées 
L99% sur la route de la Vallée sont égales à la distance disponible.  
La capacité utilisée générale du giratoire Germagny est estimée à 90% à l’HPM et à 86% à l’HPS. 
 
Au niveau du carrefour Nord, le tourner à gauche de la sortie d’autoroute est problématique (Niveau 
de Service F), son temps d’attente est de plus de 80’’ ce qui engendre des remontées aussi bien le 
matin que le soir. 
 

Les analyses et les observations sont cohérentes. Les remontées de la route de l’Etraz (Est) sont 
suffisamment importantes pour péjorer le passage de la ligne de bus en direction de Rolle, la capacité 
de stockage est atteinte sur la route de la Vallée et le tourner à gauche de la sortie d’autoroute est 
problématique.   
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3. Synthèse des propositions d’amélioration du bureau Citec 

Le bureau Citec, dans le cadre de son étude « Jonction autoroutière de Rolle » élabore et analyse les 
12 variantes suivantes : 

 

Figure 4 Variantes CITEC (Mesures d’aménagement jonction de Rolle, 4 septembre 2013)  

Les carrefours des jonctions autoroutières de la famille 1 restent inchangés. Or, les calculs de 
capacités utilisées montrent que ces solutions ne sont pas envisageables avec les charges de trafic 
futures sachant que l’état actuel pose déjà des problèmes.  

Les variantes des familles 3 et 4 nécessitent des présélections plus importantes que l’espace à 
disposition. Des files d’attente sont attendues jusque dans le giratoire de Germagny. 

La régulation du carrefour de Germagny (variantes de la famille C) nécessite des longueurs de 
présélection plus importantes que l’espace à disposition, ce qui entrainera des remontées dans le 
carrefour Nord. De plus, les emprises nécessaires pour les présélections sur la route de l’Etraz sont 
difficilement acceptables. 

Les deux variantes envisageables sont : 

 A2 : Giratoires sur les 3 carrefours, 

 B2 : Giratoire sur les 3 carrefours avec régulation sur le giratoire de Germagny pour favoriser 
les mouvements des bus.  

L’objectif principal de l’étude de Citec était de favoriser la progression des transports en commun. La 
régulation du giratoire de Germagny permet d’améliorer l’itinéraire du bus mais peut entrainer des files 
d’attentes.   
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4. Analyse des mesures proposées à court terme  

A court terme, les mesures proposées pour améliorer la situation actuelle sont : l’interdiction du 
tourner à gauche de la sortie d’autoroute dans le carrefour Nord et la régulation du giratoire pour 
favoriser le passage du bus. Les charges du mouvement tourner à gauche du carrefour se reportent 
sur le demi-tour du giratoire de Germagny. 

4.1 Hypothèses de calcul du giratoire de Germagny 

En plus des hypothèses précédentes, on ajoute l’impact de la régulation du giratoire. On estime le 
temps rouge dû au passage du bus à 30’’.   

Le nombre de véhicules supplémentaires qui s’accumulent = débit moyen (uv/s) x 30 

 Avec :      𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛 =  
𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑛𝑡 [𝑢𝑣/ℎ]

3600 [𝑠]
 

4.2 Hypothèses de calcul du carrefour Nord non régulé 

Les hypothèses de calcul sont identiques à celles de l’état actuel sauf que le courant de circulation q4 
devient nul. 

4.3 Evaluation de la capacité 

 

Figure 5 Analyse des mesures proposées à court terme avec la méthode VSS 



          A1 – Jonction de Rolle 

 

10 

 

©RGR Ingénieurs Conseils SA ©RGR Ingénieurs Conseils SA 

Figure 
6 Analyse des mesures proposées à court terme méthode du Guide suisse des giratoires 

Concernant le carrefour Nord, le niveau de service est nettement amélioré.  

Les résultats des analyses des files d’attente et niveaux de service du giratoire de Germagny sont 
légèrement différents avec deux méthodes. Les remontées sur la route de l’Etraz (Ouest) et sur la 
route de la Vallée sont moins importantes avec la méthode VSS. Pour l’état actuel, les résultats 
obtenus avec la norme VSS sont plus proches des observations menées par Citec. Dans le cas du 
giratoire de Germagny, la méthode du Guide suisse des giratoires est un peu pessimiste. Cependant, 
les deux analyses relèvent des remontées sur les routes de l’Etraz (Ouest) et de la Vallée du fait de la 
charge supplémentaire sur le demi-tour. Les files d’attente atteignent le carrefour Nord et sont  
également accentuées avec l’effet de la régulation. Au moment des hyperpointes, le giratoire de 
Germagny atteint des capacités utilisées proches de 100%.   
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5. Analyse des mesures proposées à moyen terme  

5.1 Hypothèses de calcul du giratoire de Germagny 

Les hypothèses sont identiques à l’état actuel pour la méthode et la géométrie. 

Bypass 

Le bypass qui relie la route de la Vallée à la route de l’Etraz (Est) a été agrandi dans toutes les 
variantes suivantes. Il est considéré comme un bypass à part entière. 

5.2 Hypothèses de calcul des giratoires Nord et Sud 

Méthode 

Les capacités sont calculées avec le logiciel Kreisel et la méthode « Switzerland EPFL 1992 » 
(LOS E=90). 

Géométrie 

La géométrie du giratoire « en goutte » Nord a été définie par son diamètre extérieur et les 
distances « Sortie-Entrée » de chaque branche. Les entrées, les sorties et les anneaux sont 
composés d’une seule voie. 

 Diamètre 
extérieur  

Distance SE 

Entrée 
Autoroute 

Distance SE 

Rte Vallée 
(Sud)  

Distance SE 

Sortie 
Autoroute 

Distance SE 

Rte Vallée 
(Nord) 

Carrefour Nord 32m 20m* 40m** 20m* 12m 

Carrefour Sud 32m 20m* 12m 20m* 40m** 

* Distance avec la branche précédente 

** Les 40 mètres représentent l’effet de la goutte  

 

Pour l’évaluation des giratoires de type « standard » des carrefours Nord et Sud les 40m sont remplacés 
par la distance réelle, soit 12m. 
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5.3 Plan de charge aux heures de pointe  

 

Figure 7 Plan de charge aux heures d’hyperpointe 2020 

Ce plan de charge a été déterminé sur la base du plan de charge aux heures d’hyperpointe 2012 
auquel ont été ajoutées les évolutions 2012-2020 de l’étude Fonctionnement de la jonction 
autoroutière de Rolle Région Nyon, février 2013, Transitec. Il n’inclut pas les 50% du taux 
d’accroissement naturel du modèle de l’ARE. 

 

5.4 Evaluation de la capacité  

Les mesures proposées à moyen terme sont les suivantes :  
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Figure 8 Analyse des mesures proposées à moyen terme par CITEC 

Les files d’attente du giratoire de Germagny sur la route de la Vallée sont équivalentes voir 
supérieures à l’espace de stockage disponible. Les remontées du giratoire Nord sur la route de la 
Vallée sont plus importantes et se cumulent aux remontées de la route de l’Etraz (Ouest).  La capacité 
utilisée du giratoire de Germagny est proche du 100% le matin comme le soir. De même pour le 
carrefour Nord, les capacités utilisées sont de l’ordre de 90-95%. Les aménagements pour ces deux 
carrefours ne sont pas suffisants. En revanche, les mesures proposées pour le carrefour Sud 
fonctionnent.  
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L’analyse des capacités avec des giratoires de types « standard » donne les résultats suivants : 

 

Figure 9 Analyse des mesures à moyen terme par RGR avec giratoires de type « standard » 

La configuration standard des giratoires engendre des remontées L95 de 30 à 50m entre les 
carrefours Nord et Sud. Les capacités utilisées aux points de conflit de la route de la Vallée sont 
respectivement de 74% et 72% pour le carrefour Nord et le carrefour Sud à l’HPM et 73% et 81% pour 
l’HPS.  

L’intérêt du giratoire en goutte est qu’il favorise le mouvement entrant (route de la Vallée) ce qui 
améliore la capacité utilisée du giratoire. Le fait de combiner deux giratoires en goutte permet de 
conserver les mouvements de demi-tour. 
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Figure 10 Analyse des mesures proposées à moyen terme par RGR avec giratoire en «  goutte » 

Les deux bypass supplémentaires dans le giratoire de Germagny et dans le carrefour Nord permettent 
de résorber en grande partie les remontées sur la route de la Vallée et sur la route de l’Etraz. Les 
capacités utilisées pour le giratoire de Germagny et le giratoire Nord sont respectivement de 85% et 
79% à l’HPM  et 64% et 89% à l’HPS. 

Par ailleurs, l’étude Citec proposait de réguler également le carrefour Nord. Cette mesure pourra être 
introduite en cas de problèmes de saturation mais cela semble  peu probable.     



          A1 – Jonction de Rolle 

 

16 

 

©RGR Ingénieurs Conseils SA ©RGR Ingénieurs Conseils SA 

6. Analyse des mesures proposées à long terme  

6.1 Hypothèses de calcul du giratoire de Germagny 

Les hypothèses de calculs du giratoire de Germagny sont les mêmes que précédemment. 

6.2  Hypothèses de calcul des giratoires Nord et Sud 

Les hypothèses de calculs des giratoires Nord et Sud sont les mêmes que précédemment. 

6.3 Plan de charge aux heures de pointe  

 

Figure 11 Plan de charge aux heures d’hyperpointe 2030, d’après Citec 2013 

Sachant que la plupart des développements vont être réalisés avant 2020,  les plans de charge 2020 
et 2030 sont proches. 
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6.4 Evaluation de la capacité 

 

Figure 12 Analyse des mesures proposées à long terme par CITEC 
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Figure 13 Analyse des mesures proposées à long terme par RGR 

Les propositions à long terme sont les mêmes qu’à l’horizon 2020. Les analyses précédentes se 
confirment en 2030.  
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Figure 14 Autres mesures proposées à long terme  

L’étude Jonction autoroutière de Rolle, améliorations à court et moyen terme prévoyait 
l’agrandissement du giratoire de Germagny avec deux voies aux entrées de la route de l’Etraz et une 
double voie à l’anneau. 

Cette solution permet également de résorber les remontées mais elle n’est cependant pas la plus 
favorable en termes d’emprise, de capacité utilisée et de circulation vélo. 
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7. Synthèse et recommandations  

Les résultats obtenus avec la méthode du Guide suisse des giratoires sont parfois plus pessimistes 
que ceux obtenus avec la norme VSS. Pour des aménagements futurs, il est difficile de déterminer 
laquelle des  méthodes se rapproche le plus de la réalité, celle-ci se situant probablement entre les 
deux. C’est pour cette raison que la double approche dans des situations critiques est nécessaire pour 
des recommandations fiables.  

Etant donné la difficulté d’insertion des véhicules sur le mouvement tourner à gauche de la sortie 
d’autoroute et les problèmes de sécurité, il est recommandé, à très court terme, d’interdire ce 
mouvement et de le reporter sur le demi-tour du giratoire de Germagny.  Par ailleurs, pour favoriser la 
ligne de bus en direction de Rolle, le giratoire de Germagny doit être régulé.  

Les analyses à court terme (avec les deux méthodes) montrent que les mesures vont péjorer le 
niveau de service du giratoire de Germagny et augmenter les files d’attente. D’un point de vue du 
fonctionnement général de la jonction de Rolle, ces solutions ne sont pas optimales, il est 
recommandé de réaliser les mesures prévues à moyen terme le plus rapidement possible. 

Avec l’augmentation de la charge de trafic à moyen et à long terme, il est recommandé de créer des 
giratoires en « goutte d’eau » sur les carrefours Nord et Sud. Ce système de double giratoire permet 
de réintroduire le tourner à gauche et de conserver les mouvements de demi-tour tout en améliorant 
les capacités utilisées. Ces deux carrefours incluront des bypass à la sortie et à l’entrée d’autoroute 
direction Lausanne pour le carrefour Sud et direction Genève pour le carrefour Nord.  

Le giratoire de Germagny devra également intégrer deux bypass (route de l’Etraz / route de la Vallée 
et route de la Vallée/ route de l’Etraz) reliés à deux présélections sur la route de la Vallée. 

 
Figure 15 Synthèse des recommandations  
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8. Compléments selon la demande du Service de la Mobilité et de la Région 
Nyon 

Le projet a été dessiné par le bureau de Génie Civil Monod-Piguet et Associés (cf annexe 1). En 
décembre 2013, le Service de la Mobilité du Canton et la Région Nyon ont fait les remarques 
suivantes : 

 Il est nécessaire d’évaluer la capacité de la zone d’entrecroisement de la section giratoire en 
goutte Nord et giratoire de Germagny,  

 Les itinéraires cyclables doivent être garantis dans les deux sens de circulation, 

 Un trottoir doit être aménagé de chaque côté de la chaussée. 
Le Service de la Mobilité et la Région Nyon ont également proposé l’analyse d’une variante 
supplémentaire avec deux voies de sortie de l’autoroute direction Genève : 

8.1 Variante proposée par la Région Nyon et le SM du Canton à l’horizon 203X 

 
Figure 16 Variante avec deux voies en sortie de l’autoroute (en provenance de Lausanne) 

Par rapport à la variante avec bypass (entre la sortie d’autoroute et la route de la Vallée), l’entrée 
Nord du giratoire en direction de Rolle est péjorée.  
En effet, une partie du trafic sortant (TàD) est considéré comme gênant pour le mouvement entrant 
depuis la route de la Vallée.  
De plus, la situation « deux voies à l’anneau » à la sortie AR qui se réduit à une est considérée 
comme dangereux. En effet, il n’est pas possible légalement, d’obliger les conducteurs, qui ne 
tournent pas à droite, à utiliser la voie de gauche. 
 
Par exemple, à l’heure de pointe du soir, si on considère que 30% du trafic qui tourne à droite comme 
étant un trafic gênant, les remontées sur la route de la Vallée sont de l’ordre de 90m contre 70m 
avec bypass. Cela provoque le blocage du carrefour Germagny le soir, déjà avec les charges de 
2020.  
 

Trafic non gênant 
Trafic gênant 
Remontées 
Point de conflit 
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8.2 Analyse des entrecroisements 

 

Figure 17 Section d’entrecroisement 

Les véhicules se trouvant sur la route de la Vallée en direction du giratoire de Germagny vont être 
amenés à s’entrecroiser pour rejoindre les voies de présélection du giratoire. 

La distance d’entrecroisement prévue par le marquage traits-tillés est de 17m alors que la distance 
d’entrecroisement entre les nez géométriques est d’environ 50m. 
Dans le premier cas, la distance est très courte ce qui rend les entrecroisements difficiles (longueur 
d’entrecroisement hors abaque des normes).  
 
Une solution serait de rallonger la longueur d’entrecroisement à 50m. Dans ce cas, le niveau de 
service équivaut à C, ce qui est tolérable. Les véhicules vont toutefois être contraints de ralentir dans 
cette zone du fait de :  

 La situation « d’entre-deux carrefours »,   

 Des remontées dues, entre autre, à la régulation du giratoire, 

 La pente. 
 

Etant donné les vitesses aux abords et les charges d’entrecroisement faibles, l’entrecroisement dans 
cette section est possible. 
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8.3 Aménagements de Mobilité Douce 

Le bypass en sortie d’autoroute rend délicat l’insertion des cycles sur la voie de droite.  

Une première possibilité est de prioriser le rabattement des cycles sur la voie de droite avec un cédez-
le-passage sur la sortie de l’autoroute : 

 

Figure 18 Proposition d’aménagement cyclable 

Une autre proposition consiste à créer une voie mixte vélo-piéton, d’un côté ou de l’autre de la 
chaussée, qui autorise les cycles dans le sens de la montée. Pour l’itinéraire descendant, ils restent 
sur la chaussée.  

 

9. Analyse multicritères  

Suite aux discussions entre le bureau Monod-Piguet et Associés, le Service de la Mobilité, l’OFROU, 
le bureau Citec et le bureau RGR, la question de l’aménagement du giratoire Nord est reposée.  

 Les cinq variantes suivantes ont été réévaluées: 

1. La variante bypass de base (qui correspond à l’aménagement proposé par Monod-Piguet et 
Associés), 

2. Une première variante bypass proposée par RGR,  

3. Une deuxième variante bypass proposée par RGR, 

4. La variante double voie de base, 

5. La variante double voie proposée par CITEC, 
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9.1 Variantes proposées 

 
 

Figure 19 Variante bypass de base Figure 20 Première variante bypass RGR 

 

Figure 21 Deuxième variante bypass RGR  
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Figure 22 Variante double voie de base Figure 23 Variante double voie Citec 

9.2 Critères d’évaluation  

L’évaluation est basée sur les quatre critères suivants : 

 La capacité du mouvement descendant du giratoire de Germagny en direction de Rolle, 

 Une distance d’entrecroisement suffisante, 

 La sécurité des deux-roues dans le sens montant (qui dépend des vitesses et du régime de 
priorité du mouvement en sortie d’autoroute), 

 Les conflits dans l’anneau du giratoire (une entrée à deux voies signalées avec des 
destinations différentes peut engendrer des conflits, cf figure 15)  

 

Capacité du mouvement descendant en direction de Rolle  

Les longueurs des files d’attente sur la route de la Vallée entre le giratoire Nord et le giratoire de 
Germagny sont estimées (avec les deux méthodes) en fonction de l’aménagement de la sortie 
d’autoroute. 
 

 

Figure 24 Longueurs des files d’attente estimées à l’horizon 2020 
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Figure 25 Longueurs des files d’attente estimées à l’horizon 2030 

La différence entre les deux méthodes s’explique par le fait que le calcul de la norme VSS ne prend 
pas en compte les mouvements sortants du giratoire. 

9.3 Résultats 

 

Figure 26 Résultats de l’évaluation multicritère 

La variante bypass de base est déconseillée en raison des problèmes d’entrecroisement et de 
sécurité des deux roues. 

La variante bypass 1 garantit le fonctionnement des giratoires Nord et de Germagny à l’horizon 2030, 
la distance d’entrecroisement est suffisante et il n’y a pas de conflit dans l’anneau. Cependant la 
sécurité des deux roues n’est pas suffisante. 

La variante double voie de base présente une distance suffisante pour l’entrecroisement et favorise la 
sécurité des deux-roues. Toutefois le fonctionnement des giratoires à l’horizon 2030 n’est pas garanti 
et les deux voies d’entrées engendre des conflits dans l’anneau. 

Même si l’aménagement est optimal pour l’entrecroisement, la variante double voie de Citec est 
déconseillée en raison des capacités insuffisantes des giratoires dès l’horizon 2020. 

La meilleure évaluation revient à la variante bypass 2 qui répond à tous les critères cités 
précédemment.  
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10. Conclusion 

Les objectifs du projet de l’adaptation de la jonction de Rolle sont d’améliorer le fonctionnement 
actuel, de garantir le fonctionnement futur tout en assurant le passage des lignes de bus sans pertes 
de temps significatives. 

 
Toutes les variantes d’aménagement des carrefours ont été analysées selon différents critères et 
contraintes pour arriver à une proposition d’aménagement qui répond aux objectifs de l’étude. 
 
Cette variante comprend : 
 

 La régulation du giratoire de Germagny pour assurer la progression des bus sur la route de 
l’Etraz,  

 Deux giratoires en goutte pour les carrefours Nord et Sud avec respectivement deux bypass 
aux entrées et sorties d’autoroute, 

 Pas de système d’entrecroisement, 

 Des bandes cyclables sécurisées à la montée et à la descente, 

 Un cheminement piétonnier côté sud-ouest. 
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Figure 27 Proposition finale d’aménagement de la jonction autoroutière de Rolle  

A noter que les bypass recommandés pour le giratoire de Germagny ne sont pas intégrés dans le plan 
d’aménagement ci-dessus. 
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1. Contexte rencontré 

Le carrefour Vallée / Grand-Pré présente des enjeux structurants par rapport au fonctionnement du 
réseau routier rollois, principalement pour les raisons suivantes : 

 localisation sur la RC 47 (route de la Vallée), axe de raccordement au réseau autoroutier (jonction 
de Rolle) sollicité par 14-15'000 véh/jour en section (TJM 2012); 

 rôle de "porte d'entrée" de localité pour les automobilistes en provenance de l'autoroute N01 et de la 
route de l'Etraz (RC 30); 

 point de raccordement de la nouvelle liaison routière prévue entre la route de la Vallée et le chemin 
des Pêchers pour améliorer la desserte de l'est rollois et de Mont-sur-Rolle; 

 accès au futur quartier "Gare Nord – Schenk", qui accueillera quelque 800 habitants, des activités 
tertiaires, des services et des surfaces commerciales. 

 
 

Sur la base des hypothèses de trafic retenues à l'horizon 20301, les charges de trafic attendues aux 
heures de pointe au carrefour Vallée / Grand-Pré sont illustrées ci-dessous. 

 

 

 

 

 
Carrefour Vallée / Grand-Pré : charges de trafic de dimensionnement en 2030 

1  Prise en considération d'une dizaine de projets de développement situés à Rolle et à Mont-sur-Rolle (hypothèses définies avec les 
communes concernées et le Service du développement territorial du canton de Vaud) 

Principes retenus de gestion des circulations dans le 
nord-est rollois 
 

Principes d'accès au futur quartier "Gare Nord – 
Schenk" (trafic automobile) 
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2. Principe d'aménagement préconisé pour le 
carrefour Vallée / Grand-Pré (giratoire) 

Il est prévu d'aménager un giratoire au 
niveau du carrefour d'accès au PQ "Gare 
Nord – Schenk", offrant une voie d'entrée 
sur chaque branche et une voie de 
circulation à l'anneau2. La capacité utilisée 
maximale estimée à l'horizon 2030 pour le 
futur giratoire Vallée / Grand-Pré est de 80-
90% sur l'axe cantonal et de 55% en sortie 
du chemin du Grand-Pré à l'heure de pointe 
du soir (période déterminante).  

 

 
A l'horizon 2030, le temps d'attente moyen des véhicules sera d'environ 5 secondes à l'heure de pointe 
du matin sur la route de la Vallée dans le sens "entrée de ville", respectivement d'environ 20 secondes à 
l'heure de pointe du soir. 

En plus de garantir des conditions d'écoulement du trafic fluides, ce principe d'aménagement présente 
les avantages suivants : 

 maîtrise de la vitesse des véhicules circulant à la route de la Vallée; 
 opportunité de requalification de cet axe structurant d'entrée de ville à Rolle; 
 lisibilité et perception du fonctionnement du réseau routier, en particulier par rapport à la 

desserte du secteur "Gare Nord-Schenk". 

  

2  Source : Ville de Rolle – PQ "Gare Nord – Schenk" – Schéma directeur d'accessibilité multimodale et impacts sur le réseau routier – 
Septembre 2014 – Transitec Ingénieurs-Conseils SA 

Carrefour Vallée / Grand-Pré : capacités utilisées en 2030 
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3. Autres variantes d'aménagement et d'exploitation 
du carrefour Vallée / Grand-Pré (solutions 
écartées) 

3.1 Carrefour à feux 

L'implantation d'un carrefour à feux au niveau de l'intersection Vallée / Grand-Pré a été écartée 
principalement pour les raisons suivantes : 

 refoulement des files d'attente de véhicules dans le carrefour "sud" de la jonction autoroutière 
de Rolle durant les périodes de pointe, avec des phénomènes récurrents d'auto-blocage de ce 
secteur; 

 emprises de chaussée supplémentaires requises à la route de la Vallée pour créer une voire 
deux voies de présélection de tourner-à-gauche (le flux de tourner-à-gauche en provenance de 
Rolle pouvant s'effectuer par rebroussement au futur giratoire "sud" de la jonction autoroutière). 

En considérant les flux de trafic attendus à l'horizon 2030 au carrefour Vallée / Grand-Pré, la capacité 
utilisée de cette intersection exploitée avec une régulation lumineuse serait comprise entre 85% et 90% 
durant les périodes de pointe. En théorie, la fluidité de ce carrefour (géré par des feux) serait garantie 
durant les heures de pointe; les réserves de capacité estimées ne seraient toutefois pas suffisantes pour 
disposer d'un régime de circulation fluide durant les périodes d'hyperpointe (notamment durant les 
quarts d'heure déterminants le matin et le soir). 

La proximité entre le futur giratoire "sud" de la jonction autoroutière de Rolle et le carrefour Vallée / 
Grand-Pré est problématique : en effet, la distance entre ces deux carrefours est limitée à environ  
80 mètres (stockage sur une seule voie de circulation pour le mouvement tout-droit en direction du 
centre-ville de Rolle). Or, la longueur de la file d'attentedans le sens "entrée de ville" est évaluée à 
60-70 mètres à l'heure de pointe du matin et à environ 100 mètres à l'heure de pointe du soir3. 
Compte tenu des incidences de ces files d'attente sur les conditions d'écoulement du trafic à la 
route de la Vallée, en particulier au droit de la jonction autoroutière, l'installation d'une régulation 
lumineuse au carrefour Vallée / Grand-Pré doit être écartée. 

Par ailleurs, il est à relever qu'un tel équipement nécessiterait des emprises supplémentaires de l'ordre 
de 3-4 mètres à la route de la Vallée (voie de présélection, surlargeur au niveau de l'îlot-piéton…) 
comparativement à la variante "giratoire". 
  

3  Hypothèses admises en cas de carrefour régulé par des feux : 
- trafic HPM / HPS 2030 
- cycle de 90" 
- temps intervéhiculaire de 2" 
- temps interverts de 6" 
- file d'attente avec 6 mètres en moyenne par véhicule 
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3.2 Carrefour par perte de priorité 

L'exploitation d'un carrefour par perte de priorité peut dans certains cas être envisagée lorsque la 
capacité utilisée calculée avec des feux est inférieure à 70%; ce taux est sensiblement dépassé pour le 
carrefour Vallée / Grand-Pré avec une valeur de 85-90% déterminée pour les périodes de pointe du 
matin et du soir. 

Compte tenu du trafic prioritaire circulant à la route de la Vallée à l'horizon 2030 (environ  
1'250 véhicules à l'heure de pointe du matin et environ 1'700 véhicules à l'heure de pointe du soir), il 
n'est pas possible de disposer de conditions admissibles de sécurité et de fluidité de trafic pour les 
flux secondaires en cas d'exploitation du carrefour Vallée / Grand-Pré par perte de priorité (par 
exemple, pour les véhicules sortant du futur quartier "Gare Nord – Schenk"). 

De plus, un tel aménagement n'aurait aucun impact sur la maîtrise de la vitesse des véhicules circulant 
sur la RC 47 (effet "modérateur" avec le giratoire préconisé) et n'offrirait que peu de potentialité en 
termes de requalification urbaine pour cette entrée de localité. 

Les variantes supprimant certains mouvements au carrefour Vallée / Grand-Pré (par exemple, tourner-à-
gauche indirect "Gare Nord → centre-ville de Rolle" en rebroussant au giratoire "sud" de la jonction 
autoroutière) ont également été écartées pour différentes raisons : 

 incohérence par rapport à la hiérarchie du réseau routier; 

 manque de lisibilité des accès; 

 fonctionnement problématique pour desservir le secteur de la Bigaire notamment. 

 

 
 TRANSITEC 
 Ingénieurs-Conseils SA 
 
 
 J.-M. Dupasquier 
 Directeur 
 

 

Lausanne, le 23 juillet 2015 
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